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La Cour de Cassation a déjà affirmé qu'un salarié qui n'est pas maître de son emploi
du temps, ne peut pas être rémunéré au forfait jours.

Cela signifie que le cadre autonome ne peut se voir imposer des horaires de tra-
vail prédéterminés et donc un planning avec des horaires de présence.

La Haute juridiction vient de réaffirmer cette position de manière très tranchée par l'at-
tendu suivant : "les salariés MCD MAS étaient intégrés dans les plannings imposant leur

présence au sein des salles de jeux, ce qui était antinomique avec la notion de cadre
autonome."(Cour de cassation, civile, Chambre sociale, 23 janvier 2013, 11-12.323
11-12.324 11-12.325 11-12.326 11-12.327 11-12.328, Inédit).

En d'autres termes:

si le cadre est autonome, il est libre de l'organisation de son temps, sans plan-

ning de présence obligatoire.

si le cadre doit respecter un planning de présence, c'est un cadre intégré et donc
soumis à l'horaire légal et ses heures supplémentaires devront être payées

Par Me. VERCHEYRE-GRARD
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